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Question écrite à André ANTOINE, Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial « relative à la Construction d'une centrale TGV. »
Bernard WESPHAEL, Député
Numéro : 5 (2007-2008) 1 du 20/09/2007
La société SPE-Luminus a décidé de construire une double centrale Turbine Gaz Vapeur (TGV) avec une tour de refroidissement de 125 m de haut, sur le site de Navagne à Visé. 
Le 5 juillet 2007, le conseil communal de Visé a voté à l'unanimité une motion demandant que le projet de central respecte les conditions du PCA, en particulier la limite des 30 mètres.
Selon les informations disponibles, la société SPE-Luminus évoque la notion d'utilité publique pour obtenir que la Région wallonne la dispense du respect des règles fixées et des préoccupations exprimées par la ville de Visé.
Monsieur le Ministre, peut-il dire ce qu'il en est ? Plus généralement, peut-il indiquer où en est l'état d'avancement du dossier ?
Réponse du 25/10/2007
Pour donner suite à la question posée par l'honorable Membre, j'ai l'honneur de porter les éléments suivants à sa connaissance :
La SPE-Luminus, qui a envisagé de construire une centrale à charbon sur le site dont elle est propriétaire depuis 30 ans dans la zone industrielle de Navagne, sur la rive droite de la Meuse, projette aujourd'hui d'installer une centrale turbine gaz-vapeur (TGV) constituée de 2 unités d'une puissance totale de 900 MW et d'une tour de refroidissement de 125 mètres de hauteur.
Selon la SPE-Luminus, une telle centrale offrirait un meilleur rendement énergétique, est plus respectueuse de l'environnement, plus rentable et fiable et permet une disponibilité à court terme. Cette centrale doit notamment permettre de contribuer à faire face à l'augmentation de la consommation en électricité dans notre pays (de l'ordre de 1,3 % par an) et au renouvellement technologique du parc de production belge.
Parmi les sites étudiés, celui de la zone industrielle de Navagne rassemblerait le plus grand nombre de qualités. Outre sa localisation en bord de Meuse, le site posséderait des avantages proprement liés à l'installation d'une centrale TGV: une sous-station de gaz importante et une sous-station électrique à moins de 2 km.
Au regard de la législation wallonne, le projet d'implantation et d'exploitation d'une centrale turbine gaz-vapeur doit être qualifié de « mixte» puisque celui-ci implique :
· la construction de bâtiments et d'infrastructures diverses qui, conformément à l'article 84 du CWATUP, nécessite en tant que telle un permis d’urbanisme ;
· l'exploitation d'au moins une activité classée en vertu de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 qui nécessite, conformément à l'article 10 du décret du 11 mars 1999, un permis d'environnement.
Dans cette hypothèse, la réalisation de ce projet requiert un permis unique qui tiendra lieu de permis d'urbanisme et d'environnement. Il s'agit d'un établissement de classe 1 (rubrique 40.10.01.03.02) pour lequel la réalisation d'une étude d'incidences sur l'environnement est obligatoire de plein droit. Dans le cadre de la réalisation de cette étude, le Code wallon de l'environnement prescrit l'organisation d'une réunion de consultation du public destinée à permettre aux riverains de prendre connaissance de tous les éléments techniques et légaux inhérents au projet. Dans le cas d'espèce, les habitants des communes de Bassenge, Dalhem, Eijsden, Fourons, Oupeye et Visé, riverains de la centrale et concernés par le projet de centrale électrique, ont été informés de la tenue d'une réunion de consultation qui a eu lieu le 12 juillet 2007.
Une seconde réunion d'information officieuse s'est tenue le 21 août 2007 d'un commun accord entre SPE et la ville de Visé. Les personnes intéressées ont pu adresser leurs remarques et leurs éventuelles suggestions quant au contenu de l'étude d'incidences jusqu'au 27 août 2007 à la Ville de Visé.
Il semble bien que le projet ait suscité de nombreuses réactions des riverains et des autorités locales à l'encontre du projet, particulièrement à propos de l'impact paysager de la tour.
La SPE-Luminus a sollicité le Fonctionnaire délégué sur pied de l'article R.57 du Code de l'environnement relativement aux informations à fournir dans le cadre de l'étude d'incidences. Ce dernier a consulté le CWEDD, la CCAT, la commune de Visé ainsi que les communes limitrophes. Les renseignements ont été communiqués à la SPE en date du 7 septembre 2007.
Si, sur le plan politique, la Ville de Visé a estimé devoir voter une motion à l'encontre du projet, le Fonctionnaire délégué et le Fonctionnaire technique représentant l'autorité compétente ont pour mission d'instruire le dossier selon la procédure légale, laquelle comporte une phase d'évaluation des incidences sur l'environnement. Aucune position ne peut dès lors être prise à ce stade de l'instruction.
Actuellement, il ne peut donc être question d'anticiper une quelconque décision qui s'écarterait des prescriptions du plan communal d'aménagement de Navagne qui, effectivement, limitent les constructions à une hauteur de 30 mètres.
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